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GOLF (18.8) 

 
Les règlements de Golf Canada s’appliquent à moins que l’ASINB n’établisse des règles de jeu 
particulières. Le cas échéant, ces dernières ont préséance. 
 
Dispositions spéciales 

1. Une équipe comprend de quatre joueurs (minimum) et jusqu’à six joueurs (maximum) 
pour toutes les championnats régionaux et provinciaux. 

2. Pour calculer le classement des équipes, les quatre scores bruts les moins élevés sont 
utilisés. 

3. Dans les compétitions de conférence, une équipe peut, à la discrétion du directeur du 
tournoi, inscrire plus de six joueurs mais les six joueurs, formant l’équipe doivent être 
désignés avant le début du jeu. 

4. Un joueur qui enfreint les règlements sera disqualifié. 
5. Les golfeuses frapperont leur coup de départ au tertre avant.  
6. Un pointage de base de 10 coups (maximum) par trou est en place pour toutes les  

compétitions de conférence, régionales et provinciales. Une fois qu'un joueur a frappé 
10 coups, il va ramasser sa balle et attendre que les autres joueurs du groupe terminent 
le trou.  

7. Les hôtes régionaux et provinciaux doivent réserver le terrain de golf avant le 1er juin. 
 
Conduite 
Aucune mauvaise conduite de la part d’un joueur ou une joueuse ne sera pas tolérée par  
l’organisateur de l’événement. Une personne peut être disqualifiée pour un tel geste. 
 
Tenue vestimentaire acceptable 

Garçons : les chandails avec col et manches, les pantalons et les culottes courtes de golf 
sont appropriés. 
 
Filles : les pantalons, les culottes courtes de golf, les culottes de ville, les polos de golf et 
les blouses sont appropriés. 
 
Souliers 
Souliers de golf sans crampons en métal ou espadrilles sont appropriés pour le terrain de 
golf. Tous autres souliers sont interdits. 
 
Aucun vêtement qui porte des messages publicitaires au sujet de l’alcool ou d’autres  
produits « de mauvais goût » n’est permis. 
 

Consignation des coups 
Le compteur (joueur) doit verbalement confirmer le nombre de coups auprès du compétiteur 
avant de le noter. Une fois la ronde terminée, le compétiteur doit vérifier son score pour chaque 
trou et régler tout coup douteux avec son partenaire de jeu (compteur). Il ou elle doit s’assurer 
que les deux joueurs ont signé la carte de pointage et ensuite la remettre au comité organisateur 
le plus tôt possible. 
 
Modalité de bris d’égalité 
En cas d’égalité pour le titre d’équipe après 18 trous lors d’un tournoi provincial ou pour la  
quatrième place dans la conférence ou à l’échelle régionale, le gagnant sera déterminé en  
utilisant le score du cinquième joueur des équipes à égalité. 
Si les deux équipes n’ont pas un 5e joueur, chaque équipe peut choisir son meilleur joueur pour 
la prolongation où le point décisif déterminera le gagnant.  
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Compétition régionale  
Quatre (4) équipes de chaque conférence et tout autre joueur classé parmi les quatre premiers 
de la conférence dont l’équipe ne s’est pas qualifiée pour la compétition régionale. 
Les départs simultanés sont permis lors de toutes les compétitions régionales, provinciales et de 
conférence.  
Si un départ simultané n’est pas utilisé, l'ordre de jeu commencera avec les handicaps avec le 
plus de points jusqu'aux handicaps avec le moins de points.  
 
Tournoi provincial 
Quatre (4) équipes de chaque région et tout joueur classé parmi les quatre premiers à la  
compétition régionale dont l’équipe ne s’est pas qualifiée pour le tournoi provincial. 
La cérémonie de remise des prix de l’ASINB débutera une fois que tous les participants auront 
terminé le parcours.  Des bannières de l’ASINB seront remises aux écoles qui se classeront au 
premier rang, dans chaque catégorie (A, AA et AAA). Des médailles seront remises aux équipes 
championnes ainsi qu’aux golfeurs individuels qui se classeront en 1re, 2e et 3e places, dans 
chaque catégorie. 
 
Les championnats de l'ASINB auront lieu le vendredi ou le samedi en octobre à la fin de la  
semaine de l'Action de grâce. 
 
Saison 
Automne : les tournois régionaux et provinciaux doivent être tenus les samedis dans la mesure 

du possible. 
 
Remarque: 
Les règlements du golf ont récemment été modifiés pour permettre l’utilisation d’appareils de 
télémétrie mécaniques et électroniques sur le terrain à condition que la distance soit la seule 
mesure affichée. La technologie qui fournit d’autres informations (comme l’inclinaison ou les  
données sur le vent) demeure interdite. 


